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LE QUÉBÉCOIS FRANÇOIS BORGEAT SE JOINT AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA 
COMMISSION DE LA SANTÉ MENTALE DU CANADA 

 
Calgary, Alberta, le 4 octobre 2011 – Le Dr François Borgeat, co-président du programme 
médical des troubles anxieux et de l’humeur à l’Hôpital Louis-H. Lafontaine à Montréal, au 
Québec, est la plus récente recrue du conseil d’administration de la Commission de la santé 
mentale du Canada.  
 
Le Dr Borgeat est également professeur de soins cliniques à l’Université de Montréal dont il a 
dirigé le département de psychiatrie de 1988 à 1996. 
 
« Les réalisations professionnelles du Dr Borgeat sont impressionnantes. Ses recherches et son 
expérience clinique pratique dans le domaine de la santé mentale seront d’une grande utilité à 
la Commission de la santé mentale du Canada et nous sommes heureux de lui souhaiter la 
bienvenue à titre d’administrateur », a déclaré M. Michael Kirby, président du conseil 
d’administration de la Commission. 
 
Le Dr Borgeat a dirigé le département de psychiatrie à la Cité de la Santé de Laval de 1984 à 
1988. Il a aussi travaillé à l’étranger à titre de consultant lors de la réorganisation des services 
de santé mentale en Suisse et en France. Il a dirigé le département de psychiatrie aux adultes 
de l’Université de Lausanne, en Suisse, de 1997 à 2005. Il est toujours professeur honoraire à 
cette université. 
 
Le Dr Borgeat est co-président depuis 2007 du programme médical des troubles anxieux et de 
l’humeur à l’Hôpital Louis-H. Lafontaine, à Montréal, au Québec. 
 
Il est consultant dans des régions rurales du Québec depuis de nombreuses années, y compris 
en Abitibi et dans les Laurentides. Il a à l’occasion travaillé à l’Hôpital de Mont-Laurier, 
municipalité située à 300 km au nord de Montréal. Les travaux de recherche du Dr Borgeat, 
traitant surtout des troubles anxieux, de l’application de la perception préconsciente dans le 
domaine de la psychothérapie et de l’organisation des services en santé mentale, ont été 
largement diffusés au cours des trois dernières décennies.   
 



 

Natif de la Ville de Québec, le Dr Borgeat a obtenu un diplôme de médecine de l’Université Laval 
en 1966. Il s’est ensuite spécialisé en psychiatrie à l’Université McGill et à l’Université 
de Montréal. 
 
Le conseil d’administration de la Commission de la santé mentale du Canada compte des 
membres provenant de toutes les régions d Canada. Certains d’entre eux sont délégués par le 
gouvernement. Le conseil est secondé dans son travail par huit comités consultatifs qui le 
conseillent et aident la Commission à poursuivre sa mission.  
 
Au sujet de la Commission de la santé mentale du Canada 
La Commission de la santé mentale du Canada vise à transformer le système de la santé 
mentale. Sa mission est de collaborer avec des partenaires pour changer l’attitude de la 
population canadienne à l’égard des problèmes de santé mentale et pour améliorer les services 
et le soutien. Elle aide les personnes confrontées à un problème de santé mentale à mener une 
vie productive et enrichissante. La Commission est financée par Santé Canada. Pour de plus 
amples renseignements, rendez-vous au www.commissionsantementale.ca. 
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Renseignements :  
Kyle Marr, spécialiste en communications  
Bureau : 403-385-4050  
kmarr@commissionsantementale.ca 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les opinions exprimées aux présentes sont celles de la Commission de la santé mentale du Canada. 
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